
Communauté de Communes du Pays Thénezéen
Couchers tardifs

Le territoire d’intervention
Canton de Thénezay

9 Communes

4 500 Habitants

Habitat rural dispersé

Le Service d’Aide à Domicile
28 500 heures d’intervention

137 bénéficiaires 

26 Agents Sociaux

2 Agents Administratifs



Compétence de la collectivité : 
• Action sociale :

– Organisation, gestion et développement du 
Service d’Aides à Domicile intervenant en 
prestataire et mandataire auprès des 
personnes âgées et/ou handicapées et/ou 
non bénéficiaires d’avantages vieillesse et 
d’allocations familiales ;

–Organisation et gestion du Service de 
Portage de Repas à Domicile.
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- Initiés sous l’effet de l’expérimentation d’un 
mode de garde de nuit en temps partagé pour 
les personnes dépendantes au titre d’EQUAL

- Extension de l’offre de services existants dans le 
cadre de l’Aide à Domicile

- Mise en œuvre à compter du 1er Août 2007
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Gestion du service
• Niveau d’intervention :

• de 20 heures à 22 heures
• Sur programmation
• Aide à la toilette, au déshabillage et au coucher
• Agents sociaux diplômés
• Rémunération des agents sur les bases d’une 

intervention de jour + indemnités kilométriques 
• Gestion administrative et fonctionnelle assurée par le 

Service d’Aide à Domicile
• Gestion comptable traduite dans le budget de l’Aide à

Domicile
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• Evolution du service
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Nombre d’heures global : 301 
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• Tarification
– Deux niveaux de tarification :

– Heures intégrées dans le cadre de la prise en charge 
APA : éventuellement solde dû par le bénéficiaire en 
fonction de ses ressources (4 à 5 € de l’heure)

– Titre onéreux (tarifs 2008) : 
-16.54 € / Heure (semaine)
- 17.86 € / Heure (dimanche et jours fériés)

• Coût du service
– Prix de revient d’une heure :

- Rémunération des agents : de 13 € à 15 € (selon la 
rémunération de base de l’agent intervenant et le 
nombre de kilomètres lié à l’intervention)

- Frais structurels (communication, administration…) 
de 3 à 5 €
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Bilan
- Contribue à améliorer les conditions de maintien à

domicile des personnes dépendantes (bien-être de la 
personne au niveau physique et social)

- Répond à une demande isolée mais existante
- Conforte l’offre de services du Service d’Aide à Domicile
- difficulté de gestion administrative et comptable 

(établissement des plannings, amplitude horaire, 
éloignement géographique lié à la configuration du 
territoire)
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